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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI  25 OCTOBRE 2006, 

P.E., STRASBOURG, 17H00

Liste des Députés présents : Elmar BROK (PPE-DE), Paolo COSTA (ALDE, P), Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL), Panayiotis DEMETRIOU (PPE-DE, CY), Andrew DUFF (ALDE, UK), Maria ESTEVES (PPE-DE, P), Alain LAMASSOURE (PPE-DE, F), Jo LEINEN (PSE, D), Jules MAATEN (ALDE, NL), Inigo MENDEZ de VIGO (PPE-DE, E), Jan OLBRYCHT (PPE-DE, PL), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Vittorio PRODI (ALDE, I), Libor ROUCEK (PSE, CZ), Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A) ainsi que Georgi BLIZNASHKI (PSE, BG), Député observateur.

La réunion était présidée par M. Andrew DUFF, co-Animateur de l'Intergroupe. 
Ordre du jour : 

Un "mini traité" peut-il être la solution ?
Echange de vue avec Alain LAMASSOURE, Député au P.E. (PPE-DE, F)
Andrew DUFF ouvre la séance en se félicitant que des personnalités politiques françaises comme Nicolas Sarkozy et Ségolène Royal aient présenté tour à tour leurs idées sur l'Europe à Bruxelles. Il invite Alain LAMASSOURE à présenter ses idées et celles de Nicolas Sarkozy sur la sortie de la crise de ratification du traité constitutionnel.
Alain LAMASSOURE, Conseiller de Nicolas Sarkozy pour les affaires européennes et par ailleurs membre du Comité d'animation de l'Intergroupe, se réjouit également que la crise consécutive aux Non en France et aux Pays-Bas, donne maintenant lieu en France à un débat politique sur l'avenir de l'Europe. La pré-campagne électorale renforce sans doute encore cette évolution. Le discours de Sarkozy à Bruxelles le 8 septembre dernier peut être considéré relativement nouveau de la part d'un représentant de la famille gaulliste.

Alain LAMASSOURE part du constat que l'Union à 25 ne fonctionne plus (Conseil des ministres "cahotique", Conseil européen incapable de décider,...). Pour lui toute sortie de crise du traité constitutionnel doit répondre à une double exigence politique. Tout d'abord s'interdire d'échouer, "on n'a pas le droit de risquer l'échec". En conséquence, il faut ("malheureusement") éviter les référendums qui ne sont d'ailleurs pas obligatoires, sauf en Irlande. De plus il faudra abandonner les mots "Constitution" ou même "constitutionnel". Deuxième exigence, ne pas ouvrir "la boîte de Pandore" par rapport au travail de la Convention. Dès lors, il faut rédiger un nouveau "traité". Sarkozy a utilisé le mot "mini traité", mais il ne faut pas s'attacher au nom. Il devra en tout cas reprendre ceux des articles du projet de traité qui modifient le Traité de Nice. Même si le nouveau traité sera moins facile à lire que la Constitution, il devra être impérativement plus court, de l'ordre d'une centaine d'articles, soit 4 fois moins que la Constitution. Ces différents éléments permettront d'affirmer que le texte du nouveau traité est différent et qu'il a repris la valeur ajoutée du traité constitutionnel. Bien sûr il devra être ratifié.
La ratification ne devra pas tarder pour bénéficier de l'état de "grâce" qui suivra les élections dans les pays du Non. De plus la présidence allemande peut compter sur l'appui de la gauche et de la droite qui gouvernent ensemble. Ces éléments de calendrier devraient aider à atteindre un consensus pour qu'au Conseil européen de juin 2007, une Conférence intergouvernementale soit convoquée avec un mandat bref. Resteront 18 mois pour faire ratifier le nouveau traité par les parlements nationaux. Ainsi le traité deviendrait d'application à partir de juin 2009.

Alain LAMASSOURE conclut sa présentation en estimant ne pas connaître d'autre voie rapide pour arriver à un tel résultat, mais se déclare ouvert à d'autres idées.

Inigo MENDEZ de VIGO, qui estime qu'il faut aider les Français à trouver une solution constitutionnelle, rend hommage à Nicolas Sarkozy pour son discours mais estime que le mot "mini traité" est mauvais. De plus, si ce dernier se limite aux aspects institutionnels, cela n'intéressera pas les citoyens. Plus généralement, l'idée du mini traité lui paraît une erreur politique car il révèle une attitude défensive.

Ce qu'il faut, c'est un "Traité plus" car pourquoi ne pas améliorer le traité constitutionnel sur de nombreux points y compris sur les politiques, ce qui permettra de dire qu'on a écouté les citoyens.

N'ayant pas confiance dans les Chefs d'Etats et de gouvernements pour trouver une solution, M. MENDEZ de VIGO estime qu'il est du devoir et de la responsabilité du Parlement européen d'apporter la réponse à la crise actuelle et d'aider la présidence allemande. En tout cas, il plaide pour de l'ambition !

Jo LEINEN, co-Animateur de l'Intergroupe, se réjouit qu'un candidat à l'élection présidentielle en France ait pu être conseillé par un membre de l'Intergroupe... Par ailleurs il ne partage pas l'opinion que la présidence allemande n'aurait pas d'idées, et marque son désaccord avec Ségolène Royal qui a déclaré le traité constitutionnel "caduque" dès lors qu'au moins un pays a rejeté le projet. Il rappelle que par le passé une solution a été trouvée suite à un premier rejet au Danemark et en Irlande. Selon Jo LEINEN, c'est nier tous les Oui. Le projet de traité restant sur la table, c'est à ceux qui veulent des changements de dire concrètement lesquels, sans ouvrir la boîte de Pandore. Certes, la forme du projet actuel est mauvaise. Plus de 400 articles ne font pas une Constitution;  une réduction à une centaine rendrait le texte plus compréhensible.
Johannes VOGGENHUBER récuse le diagnostic de Sarkozy qui préconise de ne plus soumettre le prochain texte au peuple. En effet, la crise actuelle est une crise de confiance et de légitimité. Toute soustraction des droits du peuple à se prononcer ne ferait donc qu'approfondir la crise. Par contre il est bien d'accord qu'il est impossible de soumettre aux peuples le même texte. 
Et si le nouveau traité devait se limiter à améliorer le fonctionnement de l'Union, cela reviendrait à oublier à jamais l'idée de Constitution européenne. De plus l'idée du mini traité cache celle d'un retour de l'Europe des gouvernements qui choisiraient quelles partie inclure. Pour que les citoyens ne se sentent pas trahis, il faut donc dire Non au mini traité. L'autre voie est alors de convaincre les citoyens de ne pas renoncer à leur droit démocratique de se prononcer sur tout prochain texte.

Proinsias DE ROSSA estime que les peuples veulent une Europe plus démocratique et plus sociale. Toute solution doit donc passer par un "plus" pour les citoyens et non par un moins comme le mini traité. Il doute qu'une CIG à 27 permettrait d'arriver à un meilleur texte. La solution ne doit pas être seulement politique ("l'art du possible"), elle doit aussi contenir de l'inspiration. De ce point de vue, des solutions institutionnelles  ne répondront pas aux attentes des citoyens. Pour gagner leur soutien, il faudra des progrès en matière de transparence, de démocratie et de social.
Pour Maria ESTEVES, la réponse aux Non en France et aux Pays-Bas doit être l'action. On constate pourtant plus d'inaction et de silence. La réponse de Sarkozy est une réponse de "technique de pouvoir", sans aucune ambition politique (pour l'Europe!, n.d.l.r.) qui dévoile un doute par rapport à la démocratie. L'Europe a besoin d'une Constitution qui ne peut se réduire à une modification du Traité de Nice.

Panayiotis DEMETRIOU regrette lui aussi que peu ait été fait depuis les Non. La communication est défaillante.

Jules MAATEN estime que si le traité n'avait pas été présenté comme une Constitution, le référendum aurait été positif aux Pays-Bas. Pour un nouveau référendum, il faudra changer le texte. Il est d'accord que dans ce cas, il faudra plus et pas moins.

Cloturant les tours de paroles, le président de séance Andrew DUFF estime comme d'autres qu' "on ne peut faire confiance au Conseil". Pour ne pas avoir un 2ème échec (le risque existe!) il faudra selon lui "améliorer le produit" et pas seulement le marketing.
Alain LAMASSOURE réagit aux différentes interventions en marquant son accord que, s'il devait y avoir des referenda, ils devraient alors avoir lieu le même jour pour éviter que la proposition soit prise en otage. Il note qu'en Europe, il n'y a que la Suisse qui soit majeure par rapport à l'usage du référendum sur des sujets spécifiques; la France mélangerait élection présidentielle, Turquie, etc. L'idée de Jo Leinen de réduire la partie II à un seul article lui parait "géniale". L'expérience irlandaise pour surmonter un premier Non devrait être étudiée sérieusement. Enfin, il prend acte que le mot de mini traité est compris négativement et qu'il faudrait lui préférer traité pour "mieux d'Europe". qui garderait toute la valeur ajoutée du travail de la Convention. Il est d'accord qu'il ne faut pas faire de "cherry picking" et que la partie III (déjà dans le Traité de Nice) pourrait être réduite. En tout cas il reste convaincu qu'une démarche politiquedoit viser à faire entrer en vigueur un nouveau traité dès juin 2009.
Bruno BOISSIERE,

Secrétaire de l'Intergroupe
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